
 
 
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Commune de CLANS 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Séance du CONSEIL MUNICIPAL 
 

DU 26 juin 2020 
 
 
 
 
Présents : Roger MARIA, CAILLAUD Madeleine, RAPUC Louise, CIAMPOSSIN Max, IPPOLITO Philippe, AURRAN Robert, 

BOUZIDI Yasmine, FAVARO Marion, JACOB Patrick, LAURENT Marianne, MURAZZANO, PAPIER Patrick, RALLON Daniel. 

Absents excusés : Mme SAMPEDRO Nathalie représenté par M. JACOB Patrick, M. CATAVITELLO Thierry représenté par 

M. RALLON Daniel. 

 
 
Convocation du : 22 juin 2020 
 

 
 

 
 
 
 
 
 



ORDRE DU JOUR 
 

I : Approbation du compte rendu de la séance du 5 juin 2020 

II : Vote des taux 

III : Commission des impôts 

IV : Commission de contrôle des listes électorales 

V : Régie plan d’eau 

VI : Tableau des effectifs 

VII : Statut EDM 06 

VIII : DIVERS 

 

 

 
 

I : APPROBATION DU PV de la séance du 5 juin 2020 
 
Le procès-verbal du Conseil Municipal en date du 5 juin 2020 est adopté à l’unanimité. 
 
 

II : Vote des taux 

Le Maire informe l’assemblée délibérante qu’en application de l’article 1639 A du Code Général des impôts et de 
l’article 1612.2 du Code Général des Collectivités Territoriales, les collectivités territoriales doivent voter les taux 
d’impositions directes locales perçues à leur profit. 
 

Il est proposé pour l’exercice 2020 de définir les taux de la manière suivante : 

Taxes Bases 
d’imposition 

effectives 
2019 

Taux 2019 Bases 
d’imposition 

prévisionnelles 
2020 

Taux 
2020 

Produit attendu 
2020 

Taxe foncière 
(bâti) 

1 051 701 12.87 1 068 000 12.87 137 452 

Taxe foncière 
(non bâti) 

34 946 29.98 35 300 29.98 10 583 

 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 
APPROUVE les nouveaux taux 

CHARGE Monsieur Le Maire de signer tous documents à cet effet. 
 

  



III : commission des impôts  

L’article 1650 du code général des impôts (CGI) institue dans chaque commune une commission communale des 
impôts directs (CCID), présidée par le maire ou par l'adjoint délégué. Les autres membres sont nommés par le 
directeur des services fiscaux sur une liste de contribuables proposée par le conseil municipal.  
  
Pour information, la CCID a un rôle essentiellement consultatif : d'une part, elle donne son avis sur les valeurs 
locatives des immeubles bâtis et non bâtis qui lui sont soumises et, d'autre part, elle transmet à l'administration 
fiscale toutes les informations qu'elle juge utiles relativement à la matière imposable dans la commune.  
 
La commission intervient surtout en matière de fiscalité directe locale :  

- elle dresse, avec le représentant de l'administration, la liste des locaux de référence et des locaux types 
retenus pour déterminer la valeur locative des biens imposables aux impôts directs locaux (art. 1503 et 1504 
du CGI) ;  

- elle établit les tarifs d'évaluation des locaux de référence pour les locaux d'habitation (art.1503) ;  
- elle participe à l'évaluation des propriétés bâties (art. 1505) et son rôle est facultatif ;  
- elle participe à l'élaboration des tarifs d'évaluation des propriétés non bâties (art. 1510 du CGI) ;  
- elle formule des avis sur des réclamations portant sur une question de fait relative à la taxe d'habitation (art. R 

198-3 du livre des procédures fiscale).  
 
L’article 1650A du code général des impôts prévoit l’institution d’une commission intercommunale des impôts 
directs dans chaque établissement public de coopération intercommunale (EPCI) soumis de plein droit ou sur option 
au régime de la fiscalité professionnelle unique.  
 
La commission intercommunale des impôts directs se substitue à la commission communale des impôts directs de 
chaque commune membre de l’EPCI en ce qui concerne les locaux commerciaux, les biens divers et les 
établissements industriels. Elle dresse, avec le représentant de l’administration fiscale, la liste des locaux types à 
retenir pour l’évaluation par comparaison des locaux commerciaux, et donne un avis sur les évaluations foncières de 
ces mêmes locaux proposées par l’administration fiscale.  
  
Selon l'article 1650 du CGI, dans les communes comptant jusqu'à 2 000 habitants, la CCID est composée de 7 
membres, à savoir le maire ou l'adjoint délégué qui assure la fonction de président, ainsi que 6 commissaires.  

Les commissaires et les suppléants sont désignés par le directeur départemental des finances publiques sur une liste 
de contribuables de 18 ans révolus, en nombre double, dressée par le conseil municipal.  

Il appartient au maire de vérifier que les personnes proposées sont effectivement inscrites sur l’un des rôles 
d’impôts directs locaux dans la commune.  

Leur nomination a lieu dans les 2 mois qui suivent le renouvellement général des conseils municipaux. A défaut de 
liste de présentation, ils sont nommés d'office par le directeur départemental des finances publiques 1 mois après 
mise en demeure de délibérer adressée au conseil municipal.  

Le mandat des commissaires a la même durée que celui des conseillers municipaux, soit 6 ans (art. 1650 du CGI).  

La CCID se réunit annuellement à la demande du directeur départemental ou, le cas échéant, du directeur régional 
des finances publiques ou de son délégué et sur convocation du maire ou de l'adjoint délégué ou, à défaut, du plus 
âgé des commissaires titulaires.  

Peuvent participer à la commission communale des impôts directs, sans voix délibérative, les agents de la commune, 
dans les limites fixées à l'article 1650 du CGI (ex. : 1 agent pour les communes de moins de 10 000 habitants).  

Les membres de la commission délibèrent en commun, à la majorité des suffrages. Ils ne peuvent prendre aucun avis 
si le quorum n’est pas au moins de 5 présents. En cas de partage des voix, la voix du président est prépondérante 
(art. 345 annexe III du CGI).  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=366706F77BD18BC790A882E87DC167E5.tplgfr28s_3?idArticle=LEGIARTI000041520918&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=20180719
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000033817186&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180719&fastPos=1&fastReqId=599455066&oldAction=rechCodeArticle
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=6C3D12DF543F28F5158B7BDC96B51AA8.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000041471065&cidTexte=LEGITEXT000006069577&categorieLien=id&dateTexte=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BF917AD9CA66774C3C4A75B7CF526378.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000036364442&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180719&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=BF917AD9CA66774C3C4A75B7CF526378.tplgfr32s_2?idArticle=LEGIARTI000033817184&cidTexte=LEGITEXT000006069577&dateTexte=20180719&categorieLien=id&oldAction=rechCodeArticle&nbResultRech=
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025101143&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180719&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1303565604&nbResultRech=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000025101143&cidTexte=LEGITEXT000006069583&dateTexte=20180719&oldAction=rechCodeArticle&fastReqId=1303565604&nbResultRech=1


S'il arrive, lors d'une réunion de la CCID, que le quorum ne soit pas atteint, il convient impérativement pour le 
président de suspendre la séance jusqu'à la venue de commissaires en nombre suffisant si cela est possible ou, à 
défaut, de convoquer une nouvelle réunion de la commission. Le quorum relève donc de la responsabilité du 
président de la commission.  

En cas de vacance des membres de la commission, c'est-à-dire suite à un décès, à une démission ou à une révocation 
de 3 au moins des membres de la commission, il est procédé, dans les mêmes conditions, à de nouvelles 
désignations.  

 
Monsieur le Maire propose donc de dresser une liste de 24 contribuables selon l’article 1650 du Code Général des 
Impôts afin que parmi les 24 personnes proposées, 12 commissaires soient choisis, 6 titulaires et 6 suppléants par la 
Direction des Services Fiscaux. 
 
Sont proposés : 
 

- Mme ABOMIGLIANO Régine épouse DUMEE ; 
- M. AVANZATI Marcel ; 
- M. BARTH Patrick ; 
- M. BELLANDO Jacques ; 
- Mme BICINI Céline ; 
- Mme BOLIS Josette épouse COMBE ; 
- M. BUSSADORI Gérard ; 
- M. CAUSSE Roger ; 
- M. CHAUVELOT Alain ; 
- M. COCO Vincent ; 
- M. DANIEL Jean-Paul ; 
- Mme DEVERNOIS Angélique ; 
- Mme GIRELLI Géraldine ; 
- Mme GUILLAUME Christel épouse CAVALAGLIO ; 
- Mme MARIA Arielle 
- Mme MARTIN Eliane ; 
- Mme MOLINARI épouse PELLEGRINO Mireille 
- Mme PRICCO Muriel épouse LAVALLEE 
- M. DANIEL Jean Marc, 
- M. PELLEGRINO Marcel, 
- M. GRANIERI Didier, 
- M. FARAUT Serge, 
- Mme FARAUT épouse DI LORENZO Michele, 
- Mme MARTINEZ épouse MARIA Dominique. 
 

 

IV : Commission de contrôle des listes électorales 

Le nouveau répertoire électoral unique (REU) de l’INSEE est accessible aux communes depuis le 15 octobre 2018. 

Cette réforme a mis fin au principe de la révision annuelle des listes électorales : les listes des communes seront 
extraites d'un répertoire national tenu par l’INSEE et actualisé en permanence. 

Les commissions administratives ont été supprimées et la compétence pour statuer sur les demandes d’inscription 
et de radiation a été transférée aux maires.  

De nouvelles commissions de contrôle ont été créées au mois de janvier 2019, chargées d’exécuter un 
contrôle à posteriori des décisions de refus d’inscription ou de radiation, en cas de recours administratif, et 
également de contrôler au moins une fois par an la régularité de la liste électorale. 



 

Pour la commune  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est donc proposée Mme FAVARO Marion, qui accepte de siéger au sein de cette commission. 

 

V : Régie plan d’eau 

Monsieur le Maire de la Commune de CLANS rappelle au Conseil Municipal les délibérations 2016_24D, 2017_29D, 
2019_17D 
 
Vu décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et notamment 
l'article 22 ; 
Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 1966 relatif à 
la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 
Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif à la création des régies de 
recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités territoriales et de leurs 
établissements publics locaux ; 
Vu les articles R.423-32-2 et R.423-57 du Code de la Construction et de l'Habitation ; 
Vu l'article L.315-17 du Code de l'Action Sociale et des Familles ; 
Vu l'article L.6143-7 du Code de la Santé Publique ; 

N° Fonctions Civilité NOM Prénom Date et lieu Profession Domicile Date de la Nbre Prises de

Ordre -1 de naisssance plus récente de fonctions

(*) élection Suffrages

1 M* M. MARIA Roger 13/03/1938 à Clans Retraité 2 av de l'hôtel de ville, 06420 - CLANS 15/03/2020 327 M

2 A* M. IPPOLITO Philippe 25/10/1961 à Nice Chef d'entreprise 59 B avenue des Fresias, 06200 - NICE 15/03/2020 359 A

3 A* Mme RAPUC Louise 04/09/1946 à St Etienne de Tinée Retraitée 17 rue du Puy, 06420 - CLANS 15/03/2020 330 A

4 A* Mme CAILLAUD Madeleine 15/05/1943 à Clans  Retraitée 1 av de l'hôtel de ville, 06420 -  CLANS 15/03/2020 308 A

5 A* M. CIAMPOSSIN Max 10/07/1957 à Nice Retraité 39 av Cap de Croix, 06100 - NICE 15/03/2020 359 A

6 CM Mme FAVARO Marion 20/02/1990 à Nice Agricultrice 198 route du Jonquet, 06420 - CLANS 15/03/2020 354 CM

7 CM Mme SAMPEDRO Nathalie 06/04/1966 à Metz Infirmière 366 route du Jonquet, 06420 - CLANS 15/03/2020 350 CM

8 CM M. PAPIER Patrick 25/06/1974 à Nice Manager libre service 5200 route de Bancairon, 06420 - CLANS 15/03/2020 348 CM

9 CM M. AURRAN Robert 09/05/1941 à Cavaillon Retraité 9 rue Vincent Barnoin, 06420 - CLANS 15/03/2020 347 CM

10 CM M. CATAVITELLO Thierry 10/10/1968 à Nice Magasinier 1550 route de Pont de Clans, 06420 - CLANS 15/03/2020 343 CM

11 CM Mme BOUZIDI Yasmina 03/05/1976 à Orsay Agent territorial 183 avenue des Freres Laugeri, 06420 - CLANS 15/03/2020 343 CM

12 CM M. JACOB Patrick 24/12/1980 à Nice Chef d'entreprise 77 avenue des Vallières, 06420 - CLANS 15/03/2020 341 CM

13 CM M. RALLON Daniel 17/09/1947 à Longueil Ste Marie Retraité 73 montée des Colettes, 06420 - CLANS 15/03/2020 338 CM

14 CM Mme LAURENT Marianne 01/01/1979 à Douai Adjointe d'animation 1411 route de Pont de Clans, 06420 - CLANS 15/03/2020 338 CM

15 CM M. MURAZZANO Marc 04/04/1947 à Nice Retraité 25 rue Vincent Barnoin, 06420 - CLANS 15/03/2020 312 CM



Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être allouée aux 
régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant du cautionnement 
imposé à ces agents ; 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 23 mai 2020 autorisant Monsieur le maire à créer des régies 
communales en application de l’article L 2122-22 al. 7 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Il est proposé au CONSEIL MUNICIPAL, de rapporter la délibération 2019-17D et de la modifier comme suit :  
 
ARTICLE 1er - Il est institué une régie générale de recettes ; 
ARTICLE 2 - Cette régie est installée en mairie, 7 avenue de l’Hôtel de Ville ; 
ARTICLE 3 - La régie fonctionne du 1er janvier au 31 décembre ; 
ARTICLE 4 - La régie encaisse les produits suivants : 

✓ 1° : Locations de gîtes ;  
✓ 2° : Menus produits forestiers ; 
✓ 3° : Produits touristiques ; 
✓ 4° : Abonnements à la salle de sport ; 
✓ 5° : Produits de la baignade biologique. 

ARTICLE 5 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement suivants  
✓ 1° : chèques bancaires ; 
✓ 2° : numéraires ; 
✓ 3° : carte bancaire (droits au comptant) ou à distance (droits constatés). 

Elles sont perçues contre remise à l'usager d’une quittance. 
ARTICLE 6 - La date limite d’encaissement par le régisseur des recettes désignées à l’article 4 est fixée au 10 ; 
ARTICLE 7 - L’intervention de mandataires a lieu dans les conditions fixées par leur acte de nomination ; 
ARTICLE 8 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 1 200 € ; 
ARTICLE 9 - Le régisseur est tenu de verser au comptable public assignataire le montant de l’encaisse dès que celui-
ci atteint le maximum fixé à l’article 8 et tous les 10 du mois, et au minimum une fois par mois ; 
ARTICLE 10 - Le régisseur verse auprès du comptable public assignataire la totalité des justificatifs des opérations 
de recettes tous les 10 du mois et, au minimum une fois par mois ; 
ARTICLE 11 - Un compte de dépôts de fonds est ouvert auprès de la direction départementale des finances 
publiques des Alpes-Maritimes 
ARTICLE 12 - Le régisseur est assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur ; 
ARTICLE 13 - Le régisseur percevra une indemnité de responsabilité dont le taux est précisé dans l’acte de 
nomination selon la réglementation en vigueur ; 
ARTICLE 14 - Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en 
vigueur ; 
ARTICLE 15 – L’ordonnateur et le comptable public assignataire sont chargés, chacun en ce qui le concerne de 
l’exécution de la présente décision. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tarifs des régies 

 

Monsieur le Maire rappelle les précédentes délibérations fixant les tarifs des régies.  
 
Il propose ainsi de redélibérer sur l’ensemble des tarifs et les compléter comme suit au 1er juillet 2020 : 

 
 

✓ Salle de sports : 
 Personnes domiciliées sur Clans Personnes non domiciliées à Clans 

Abonnement à l’année 100 € 160 € 

Abonnement au trimestre 30 € 43 € 

Abonnement au mois 12 € 16 € 

Badge initial 5 € 

Rachat d’un badge 10 € 

 
 

✓ Gîtes loués au mois, à la semaine ou au weekend (Barri et Rue droite) : 

 
 

✓ Gîtes loués au week end, à la semaine, ou au mois (Scipion) : 
Tarifs au week end : 

 
Tarifs à la semaine : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N° GITES Capacité Surface
Tarifs au week end       

(2 nuitées)
Tarifs à la semaine Tarifs au mois

3101 2 à 3 pers 34 m² 95,00 € 145,00 € 365,00 €

3102 1 à 2 pers 21 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3103 1 à 2 pers 16 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3104 1 à 2 pers 20 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3033 1 à 2 pers 18 m² 75,00 € 120,00 € 315,00 €

3034 2 à 3 pers 34 m² 95,00 € 145,00 € 365,00 €

3036 6 à 8 pers 85 m² 105,00 € 210,00 € 520,00 €

N° GITES Capacité Surface
Tarifs au week end       

(2 nuitées)

3110 3 à 4 pers 28 m² 99,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 112,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 77,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 99,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 77,00 €

N° GITES Capacité Surface
Tarifs basse saison            

Semaine 

Tarifs moyenne saison 

Semaine                           

(mai, juin, septembre)

Tarifs haute saison 

Semaine                       

(juillet, août)

3110 3 à 4 pers 28 m² 145,00 € 177,00 € 262,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 233,00 € 283,00 € 328,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 120,00 € 140,00 € 201,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 145,00 € 177,00 € 262,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 120,00 € 140,00 € 201,00 €



Tarifs au mois : 

 
 

✓ Charges gîtes : 
- Eau au forfait : 5€ la semaine ou 20 € le mois 
- Electricité : 0.15 kWh 
- Location de draps jetables : 5 € la paire 
 
 

✓ Produits touristiques : 
- Location vélo : 20 € par jour ou 10 € la demie journée 
- Livre à l’unité : 5 € 

 
✓ Exploitation forestière : 

- Sapin : 6.50 € HT la stère, 
- Epicéa : 6.50 € HT la stère, 
- Pin : 6.50 € HT la stère, 
- Mise en place de ruches à l’unité : 5.07 € 

 
✓ Produits du plan d’eau : 

- Entrée enfants de 3 à 12 ans : 1.50 € 
- Entrée Ado de 12 à 17 ans : 2 € 
- Entrée Adulte au-delà de 17 ans 3.50 € 
 
- Location bain de soleil à la journée : 3 € 

 
- Location parasol (complet) à la journée : 4 € 
- Brassards : 4.5 €  
- Couches maillot : 2€  
- Lunettes enfants : 5 €  
- Lunettes adultes : 5.5 €  
- Pince nez : 2 €  
- Bouchons oreille : 2 €  
- Boxers enfants : 7 €  
- Boxers adultes : 9 €  
- Masque enfant : 10 €  
- Gel douche bio : 1.5€  
- Crème solaire bio : 25 € 

 

Le CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré : 
Charge Monsieur Le Maire de signer tous documents à cet effet. 

 

 

 

N° GITES Capacité Surface
Tarifs basse saison            

Mois 

Tarifs moyenne saison 

Mois                             

(mai, juin, septembre)

Tarifs haute saison 

Mois                       

(juillet, août)

3110 3 à 4 pers 28 m² 365,00 € 415,00 € 625,00 €

3111 6 à 8 pers 53 m² 520,00 € 650,00 € 861,00 €

3112 1 à 2 pers 23 m² 315,00 € 350,00 € 490,00 €

3113 3 à 4 pers 28 m² 365,00 € 415,00 € 625,00 €

3114 1 à 2 pers 23 m² 315,00 € 350,00 € 490,00 €



VI : Tableau des effectifs 

Vu le code général des collectivités territoriales 
Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale 
Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois de chaque collectivité 
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement. 
Le Maire rappelle à l’assemblée qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois à temps 
complet et à temps non complet nécessaire au bon fonctionnement des services. 
 
Le Maire propose à l’assemblée, 
 
D’adopter le tableau des emplois suivant à compter du 1er juillet 2020 :  
 

 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l’exposé de Monsieur le Maire, et après en avoir délibéré, 

 

ADOPTE le tableau des emplois ainsi proposé,  
AUTORISE Monsieur le Maire à recourir en cas de congés (annuels ou de maladie), de cessation de fonctions, 

ou autres empêchements des agents en poste à recourir à des agents contractuels pour assurer un service 
minimum,  

Autorise Monsieur le Maire, en fonction de l’ancienneté, de la valeur professionnelle de l’agent et des résultats 
des entretiens professionnels à revaloriser la rémunération des agents en CDI,  

DECIDE d’inscrire les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges des agents nommés dans ces 

emplois au budget 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Filière 

Administrative
Grade 

Nombe de 

poste

Nombre 

d'heures
Obersvations IB/IM

Catégorie B Rédacteur 1 35 h Emploi permanent

Catégorie C Adjoint Administratif 1 15 h Emploi permanent CDI

Adjoint Administratif 1 35 h Emploi permanent

Agent d'accueil 1 35 h Besoin saisonnier 350/327

Agent d'accueil 1 17h50 CDD
Emploi non permanent pour 

accroissement temporaire 

d'activité

457/400

Filière 

Technique

Catégorie C Adjoint technique 1 35 h Emploi permanent

Adjoint technique 1 15 h CDD Emploi permanent 347/325

Adjoint technique 1 25h CDD
Emploi non permanent pour 

accroissement temporaire 

d'activité

410/368

Adjoint technique 1 35 h CDD
Emploi non permanent pour 

accroissement temporaire 

d'activité

347/325

Filière sportive

Catégorie C

Educateur des 

activités physiques et 

sportives

1 28h CDD Besoin saisonnier 458/401

Educateur des 

activités physiques et 

sportives

1 28h CDD Besoin saisonnier 478/415



VII : Statut EDM 06  

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération 2019-12/03 du Comité Syndical du Conservatoire 
Départemental de Musique des Alpes Maritimes jointe en annexe. 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL, ouï l l’exposé du Maire, et après en avoir délibéré, 
 

Approuve la modification des statuts du Conseil Syndical du Conservatoire Départemental de 
Musique des Alpes Maritimes telle qu’elle est issue de la délibération 2019-12/03 du 18 décembre 2019, 
Précise que la présente délibération sera transmise à Monsieur le Préfet, 

Autorise Monsieur le Maire à signer toutes les pièces consécutives à l’exécution de la présente 
délibération 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Pour plus de clarté les statuts du syndicat ont été joint à chaque conseiller. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



VIII : DIVERS 

TOUR DE FRANCE 

 

 

 



 

 



 

Pour information, une réunion relative a l’organisation de cette étape est programmée mardi prochain (30 juin) à 
MARIE à 18h. La Commission Sport/Jeunesse, ainsi que le président de Clans VTT ont été conviés à se joindre à 
Monsieur le Maire pour y assister.  
 

 

 



 

Divers 

 

Pour clôturer la séance, Monsieur le Maire prend la parole et souhaite remercier, pour la 1ère séance publique 

depuis l’installation du Conseil, les anciens membres du Conseil, ainsi que les nouveaux, car durant cette 

période contraignante du confinement, tout le monde a œuvré pour la commune. 

 

Depuis le travail a repris et malgré les contraintes, il est précisé que : 

1. L’école a réouvert dès la 1ère phase du déconfinement, la cantine lors de la 2ème phase, ceci a suscité 

un énorme travail des enseignants et de la directrice, ainsi que de la commission école, et Monsieur le Maire 

les remercie chaleureusement, 

2. La salle de sport a réouvert, avec une 1ère phase avec prise de rendez-vous auprès de Guylaine, et une 

seconde dès le lundi 29 juin en libre accès, avec mise en place d’un planning désinfection/nettoyage accru 

3. La médiathèque réouvre le samedi 27 juin en mode « DRIVE » 

4. Les séances de cinéma reprendront le samedi 4 juillet 

5. Les jeux d’eau devraient ouvrir début juillet 

6. Monsieur le Maire remercie l’entreprise Paysage Environnement pour le fleurissement du village 

7. Enfin il est précisé que les travaux quartier du Puy sont quasiment terminés, et que ceux de la rue du 

Puy ont débuté. 

 
L’ordre du jour étant épuisé la séance est levée à 18 heures 30. 


